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couverts d’argent, une paire d’épaulettes en or, 
et 240 liv. en numéraire : qu’il a en outre versé 
dans l’emprunt volontaire une somme de 1,500 
liv. (1). 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Murat, 26 frim. II. Aux membres du C. de 
Correspondance de la Corvu.] (3) 

« Citoyens, 
Si l’administration de ce district ne vous a pas 

jusqu’à ce moment annoncé des offrandes à la 
patrie, c’est que la fortune des administrés ne 
leur a pas permis d’en faire d’assez conséquentes. 
Mais il est bon de faire connaître celle que vient 
de faire le citoyen François Barbat de la com¬ 
mune de Marcenat, elle consiste en une épée à 
poignée d’argent, trois paires de boucles et six 
couverts d’idem, une paire d’épaulettes en or et 
une somme de 240 1. en écus de six livres. Ce 
citoyen a ensuite versé dans l’emprunt volon¬ 
taire une somme de 1500 1. en assignats. 

La levée des citoyens de la première réquisi¬ 
tion s’est faite dans ce district avec la plus vive 
impatience de leur part de contribuer au main¬ 
tien de la liberté et de l’égalité. 

Tout irait bien ici si nous ne manquions de 
pain. » 

Blanc (procureur-syndic) . 

18 

Les administrateurs du district de Montagne-
sur-Mer (4) écrivent à la-Convention qu’un 
superbe vaisseau à trois mâts, chargé de tabac, 
destiné pour les féroces Anglais, vient d’échouer 
sur les côtes de leur arrondissement; que nos 
braves canonniers l’ont percé de part en part 
de trois boulets de canon : ils l’ont conduite 
dans le port de Boulogne (5) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (6). 

[Montagne-sur-Mer, 27 niv. Il] (7) 
« Citoyens représentants, 

Un superbe vaisseau à trois mâts chargé de 
tabac destiné pour les féroces anglais vient 
d’échouer sur les côtes de notre arrondissement : 
Vive la République ! Nos braves canonniers ont 
fait preuve de leur habileté ordinaire en le 
perçant de part et d’autre de trois boulets de 
canon. Sa cargaison est forte de 275 tonneaux. 
(Applaudissements ). Pour éviter les pertes trop 
ordinaires dans les échouements, nous l’avons 
fait conduire sous bonne et sûre garde dans le 
port de Boulogne; le capitaine et ses deux pre¬ 
miers matelots ont remis Jes différents papiers 

(1) P.V., XXX, 6. 
(2) Bln, 1er pluv. Mention dans J. Sablier, n° 1089. 
(3) C 290, pl. 914, p. 1. 
(4) Ci-dev* Montreuil-sur-Mer (Pas-de-Calais). 
(5) P.V., XXX, 6. 
(6) Bin, 1er pluv. Mention dans Mess, soir, n° 

521; Abrév. univ., n° 386; J. Perlet, p. 411; J. Mont., 
p. 411; J. Mont., p. 552; Batave, p. 1368; J. Fr., n° 484; 
J. Sablier, n° 1089; C. Eg., n° 521; M.U., XXXVI, 
26; Ann. patr., p. 1727. 

(7) C 291, pl. 930, p. 10. Même texte dans Mon., 
XIX, 259; Débats, n° 488, p. 1; F.S.P., n° 202; Rép., 
n° 32; J. Paris, n° 386; Audit, nat., n° 485. 

dont ils étoient porteurs; l’on s’est provisoirement 
assuré de leurs personnes. D’un côté les vais¬ 
seaux de nos ennemis viennent se briser contre 
les écueils qui défendent l’entrée de la Répu¬ 
blique; de l’autre tous les projets liberticides 
vont échouer contre l’inébranlable Montagne de 
la Convention nationale. (Applaudissements ). Le 
triomphe de la bonne cause est assuré. » 
Boivin, Dyvincotjrt, Charles Prévost, Brazud, 

Demotjcheaux (agent nat. prov.). 

19 

Les administrateurs du district de Fontenay-
le-Peuple (1) écrivent que ce district vient de 
faire partir pour la Rochelle et Rochefort 821 
marcs d’argenterie, 6,055 livres de cuivre et plu¬ 
sieurs cloches. Cet envoi sera bientôt suivi d’un 
second. Les biens des émigrés qui s’y sont ven¬ 
dus dans la dernière décade ont presque doublé 
de leur estimation (2). 

Mention honorable, insertion au bulletin (3). 

20 

La société populaire de Montendre (4) annon¬ 
ce qu’elle adresse à la Convention, pour les frais 
de la guerre, les dons patriotiques qu’elle a 
reçus dans sa dernière séance, consistant en 
384 1. 6 s. en numéraire, et plusieurs autres 
pièces en argent pesant un marc six onces, 
quatre petites croix et une petite paire de bou¬ 
cles d’oreilles en or, deux grands galons et 
deux épaulettes en or, une épaulette et contre-
épaulette en argent, et 44 liv. 15 sous en assi¬ 
gnats (5) . 

Mention honorable, insertion au bulletin (6). 

21 

La société populaire de la Montagne-Isle-
Républicaine (7) écrit qu’elle vient de fournir 
à la République un cavalier habillé, équipé et 
monté. On lui offroit un supplément de solde 
qu’il a refusé, disant qu’un bon soldat a tou¬ 
jours assez d’une paye semblable à celle de son 
camarade (8) (Applaudi). Il a servi huit ans 
dans le ci-devant régiment de la Sarre, avec 
lequel, étant à la Martinique, il a montré assez 
énergiquement son patriotisme, pour avoir mé¬ 
rité que l’infâme Behague le renvoyât de son 
corps. Il se nomme Henry-Toussaint Savre (9). 

(1) Ci-dev* Fontenay-le-Comte (Vendée). 
(2) P.V., XXX, 6. Texte identique à l’original 

daté du 23 niv. et signé des membres du Conseil 
du distr. : Isaac Guillet, Moreau (présid.), Vinet 
aîné, Morillon, Durand (secrét.). (C 290, pl. 914, 
p. 2). 

(3) Bin, 1er pluv. Mention dans Mon., XIX, 266; 
Mess, soir, n° 521; J. Fr., n° 484; C. Eg., n° 521; 
M.U., XXXV I, 27; Arm. patr., p. 1727. (4) Charente-Infre. 

(5) P.V., XXX, 6. 
(6) Bin, 1er pluv. 
(7) Saint-Martin-de-Ré. 
(8) P.V., XXX, 7. 
(9) M.U., XXXVI, 47. 
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